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CONDITIONS GENERALES DE VENTE PRESTATION ETUDES

Pour l'application des présentes conditions générales, sont considérés comme     :
Service : Toute prestation de conseils et réalisation de projet ,permis de construire  pour tout type d’immeuble, rénovation , agencement, extensions , 
décorations toute prestation d’aide à la réalisation de ces conseils en assurant éventuellement le suivi de chantiers si cela a été stipulé dans le contrat 
signé entre les parties .

•Client: toute personne physique ou morale qui acquiert un service à des fins personnelles ou professionnelles 
•Prestataire : tout corps de métier qui réalise et exécute les travaux 

Chaque fois que le client fait appel aux services de Alexis Morand , il est réputé connaître et accepter les présentes conditions générales sans 
réserves. 
Tout complément , modification ou dérogation de ces CGV doit être expressément et préalablement accepté par écrit par Alexis Morand.

2.OFFRE et DEVIS
Toute intervention de Alexis Morand fait obligatoirement l’objet d’un devis estimatif détaillé et personnalisé remis ou envoyé (e-mail et/ou lettre simple) 
au client . Les CGV sont applicables au devis remis au client.

Les prix estimés renseignés sont en euros et TVA non comprise.

Sans préjudice de son éventuel droit de rétractation, le client sera définitivement engagé par la signature du devis ou par l’acceptation sans réserve de 
ce dernier par mail.

Alexis Morand ne sera quant à lui tenu de l’exécution de ses obligations qu’à dater de la réception du premier acompte.

Les prix indiqués dans l’ offre ne visent que la réalisation des services qui y sont décrits , à l’ exclusion de toutes autres prestations .

Toutes autres demandes supplémentaires seront facturées au prix horaire de 70 euros HTVA ou réévaluées dans un nouveau devis.

Quand le client fait appel aux services de Alexis Morand , il en reconnaît le style créatif qui sera utilisé pour la création de son projet. En aucun cas, 
Alexis Morand ne sera responsable du changement de « goût et style » du client qui entraînerait une modification importante du projet sans 
supplément d’ honoraires . 

Alexis Morand se réserve le droit de mettre fin au contrat de façon unilatérale en réclamant les honoraires dus pour le travail réalisé jusqu’à cette 
rupture si Alexis Morand ne peut répondre,  par sa créativité propre, à la nouvelle demande du client , ou qu'un profonds désaccord entre les deux 
parties ne permets plus l'avancement correct du projet .

Sauf stipulation contraire et écrite, le délai de validité des offres de Alexis Morand est de 30 jours à dater de leur émission.

Alexis Morand se réserve le droit de refuser d'honorer la commande d'un client qui n'aurait pas réglé totalement ou partiellement une commande 
précédente ou avec lequel un litige de paiement serait en cours.

En l’ absence de tout document contractuel , il est expressément convenu entre Alexis Morand et le CLIENT que les emails échangés entre les parties 
peuvent servir à l’ établissement d ‘une relation de service et de ce fait constituer une preuve régulière de l’ existence d’ une commande et de son 
acceptation .

3 ETUDES
Les études d'Alexis Morand pourront faire l'objet d'études supplémentaires , dans le cas de modifications de porteurs , vérification de portance de sol ,
diagnostiques avant travaux … des prestataires compétents dans leur propres domaines pourront être consultés , leurs études et coûts seront en
 suppléments des prestations d'Alexis Morand , et à la charge du client

4PROPRIETE INTELLECTUELLE
1/ Les conseils , avis , documents et travaux écrits émanant de ALEXIS MORAND sont protégés pas le droits de propriété intellectuelle et 
appartiennent exclusivement à ALEXIS MORAND.
Ils ne peuvent être utilisés ou reproduits par le client sans l’ autorisation expresse et écrite préalable de Alexis Morand. 
2/ Toutes les propositions d’ aménagement ( croquis, moodboard, plan, dossier  .. ) restent la propriété intellectuelle de Alexis Morand tant que les 
factures dues pour cette création ne sont pas honorées dans leur intégralité . En aucun cas , le client ne peut utiliser l’ ensemble ou une partie des 
propositions et choix établis oralement ou par écrit ou repris dans les documents numériques échangés avant la fin du contrat établi et le paiement 
complet des factures émises .
Alexis Morand autorise l’ exploitation des documents uniquement dans le cadre de la prestation demandé par le Client .
3/ L’ensemble des logos, marques, photos et modèles figurant sur les documents commerciaux de Alexis Morand, en ce compris tous les éléments du 
site internet de Alexis Morand relèvent de la propriété intellectuelle et exclusive de celle-ci.
Toute reproduction partielle ou complète de ces logos, marques, photos et modèles, quel que soit le support, à des fins commerciales, associatives ou 
bénévoles, est interdite sans le consentement de Alexis Morand ou des détenteurs des marques ou droits attachés à ces représentations graphiques.
Personne n’est autorisé à reproduire, exploiter, rediffuser, ou utiliser à quelque titre que ce soit, même partiellement, des éléments du site internet de 
Alexis Morand qu’ils soient logiciels, visuels ou sonores.
Tout lien simple ou par hypertexte est strictement interdit sans un accord écrit préalable exprès de Alexis Morand.

4 Diffusion des supports de création
Le Client autorise Alexis Morand à diffuser sur son site internet , les réseaux sociaux et les publications écrites tous les documents , plans et photos de
la création d’ intérieure réalisé pour le Client sans en mentionnant les noms du Client. 
Alexis Morand se réserve le droit de photographier les réalisations en accord avec les usages de la vie privée du Client .
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